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Athlétisme - saison de qualifications 

Date :  Jeudi, 6 Octobre, 2016 
Les sélections des athlètes se basent sur les minimas requis réalisés durant la saison 2016-2017, à
partir du 1er juin 2016 jusqu’au 30 avril 2017.   

[1]

Le Comité international des Jeux de la Francophonie (CIJF) en accord avec les délégués techniques
des fédérations sportives internationales porte à votre connaissance l’information suivante :

Les sélections des athlètes pour cette 8e édition des Jeux se basent donc sur les minimas requis
réalisés durant la saison 2016-2017, à partir du 1er juin 2016 jusqu’au 30 avril 2017.

Les Responsables nationaux des Etats préinscrits en athlétisme masculin et féminin peuvent dès à
présent inscrire sur le site des Jeux de la Francophonie leurs athlètes en vue de leur qualification.

Pour rappel, veuillez trouver  ci-après la réglementation pour la compétition d’athlétisme [2], y
compris les minimas requis.
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